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Réponse de la FCEI à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents

1. Référence :
Mémoire de la FCEI, pages 6 et 7

Préambule :

« Or, une maison de campagne communément appelée « chalet » serait admissible à l’exemption de 100 mètres. Selon le Distributeur, la proposition prévoit un traitement par usage et non selon le niveau de consommation.

La FCEI soumet respectueusement que, sans même considérer si la charge raccordée pour ce type d’usage rencontre les critères de la maison unifamiliale de taille moyenne, la Régie devrait ordonner au Distributeur d’ajouter en sus de la notion de distance, celle de la charge à raccorder. »

Demandes :
1.1 Veuillez définir le critère de « charge à raccorder » et expliquer ce qu’apporterait, en plus de l’exemption de 100 mètres, l’ajout de ce critère.

1.2 Veuillez expliquer, à l’aide d’un exemple, comment ce critère serait appliqué en pratique.

Réponses :

1.1
Le critère de «charge à raccorder» implique un appel de puissance moyen de 8 kW. Selon 
la preuve présentée par le Distributeur, même si la puissance n’est pas mesurée au 
résidentiel, l’exemption de 100 mètres remplace l’allocation forfaitaire actuelle pour 
usage domestique de 2000 $
.  Cette allocation correspond à l’application d’un appel de 
puissance moyen de 6 kW (soit celle d’une maison unifamiliale de petite taille chauffée à 
l’électricité) à l’allocation maximale de 325 $/kW
. (nos soulignés)


La preuve du Distributeur suppose que la charge raccordée pour un usage domestique est 
relativement stable et prévisible.


 «L’exemption de 100 mètres ne serait pas appliquée 
pour des installations d’usage 
autre que domestique, puisque la charge raccordée de 
cette clientèle est très 
variable.»


L’ajout de ce critère permettrait d’éliminer, le cas échéant, l’exemption pour des cas 
particuliers : les habitations (type chalet) chauffées au bois ou qui n’auraient recours à 
l’électricité qu’en «back-up».


En outre, l’ajout du critère permettrait de conserver un certain «lien» entre l’exemption et 
l’allocation pour usage domestique. En effet, la notion de 100 mètres risque, dans le 
temps, de devenir un critère mécanique sans égard aux considérations initiales sous-
jacentes qui expliquent son choix. 

1.2
En pratique, comme il est expliqué plus haut, ce critère ne devrait pas donner lieu à 
d’autres calculs. Il ne serait invoqué que dans les cas extrêmes. Il pourrait prendre la 
forme de la formulation suivante :


En l’absence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égouts, la contribution du 
requérant pour le prolongement d’une ligne aérienne correspond au coût des travaux. Le 
requérant a droit à une exemption de 100 mètres de ligne mesurée horizontalement selon 
la distance parcourue considérée dans le calcul du coût des travaux en autant que les 
charges à alimenter comprennent une charge de chauffage de l’espace. 


(Le souligné représente l’ajout à la formulation proposée par le Distributeur à la pièce 
HQD-2, document 1, page 20, lignes 16 à 19)

� HQD-1, document 4, page 20, lignes 20 et 21.


� HQD-1, document 4, page 29, lignes 19 et suivantes.


� HQD-1, document 4, page 21, lignes 8 à 10.
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